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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Un rapport  est  présenté  au  Parlement  avant  le  30 juin  2009 sur  les  conditions  et  les
modalités de mise en œuvre d’une politique de santé publique de lutte contre l’obésité, notamment
chez les jeunes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


